
SYNDICAT MIXTE DES VALLEES 
      DU CLAIN SUD 

 
 

 

Compte Rendu du Comité Syndical du 27 mars 2018 

 
 
L’an deux mil dix-huit, le vingt-sept mars, les délégués du Comité Syndical ont été convoqués par M. Philippe 
BELLIN, Président, par l’envoi d’une convocation mentionnant l’ordre du jour, l’heure et l’adresse au moins 
cinq jours francs avant la présente réunion à la salle multimédia de la communauté de commune de la Région 
Couhé (8 rue Hemmoor 86700 COUHE). Le Comité Syndical à ce jour, à cette heure et à ce lieu est de vingt-
quatre sur les quarante et un, le quorum est donc atteint.  
 
 

Etaient présents : BARRAULT Serge - BELLIN Jean - BELLIN Philippe - BELLINI Bruno - BERNARD 
Patrick - BIBAUD André - BOUFFARD Patrick - CHAPLAIN Christian - COMPAGNON Jean-Pierre 

GRIMAUD James - GUINAULT Jacques - JEAN Gisèle - JESBERGER Gilles - LABELLE  Alain    LATU 
Roland - MAGNY Fabienne - MARTIN Jean-Louis - MOUSSERION Martine - POIRIER Frédy ROUSSEL 
Pascal - ROYER Christian - SARDET Gérard - SICAULT Ludovic – TERRANOVA Jean  Luc.  

Etaient excusés : BERTHOMME Marie-Annick - CHARGELEGUE Jérôme (pouvoir à M. POIRIER Frédy) 
- CHARRAUD Bruno - GREFFIER Jacky - PIN Olivier.  

 
Etaient absents : BAILLARGE Philippe - BLAISON Andrée - BOCK François - BOUCHER Marc - 
BOURCHENIN Michel - CHOISY Jean-Michel  COLLOBER Sarah - DIOT Xavier - GROLLIER Louis-Marie 
- PORCHET Bernard - SAUMUR Jean  THEVENET Roland. 

 
A été élu secrétaire de séance M. POIRIER Frédy 
 
Administratifs : BRANGEON Anne - MIRLYAZ Manuel - TRIBOT Lydie  
Invités : Mme GIRARD Sandra (Communauté de Communes des Vallées du Clain) 
M. LOYEZ Sébastien, trésorier de Vivonne 

 
 

 

Sommaire des délibérations : 
 
 n°83_270318 : Approbation des Comptes administratifs 2017 

 n°84_270318 : Approbation du compte de gestion 2017 
 n°85_270318 : Affectation des comptes de résultat 2017 
 n°86_270318 : Budget primitif 2018 
 

  Délibération n°83_270318  
   

 Approbation des Comptes administratifs 2017 
 

Le Président demande à Monsieur Jean BELLIN de présenter les comptes par chapitre. Le 
technicien présente en détails les comptes et rappelle que sur les documents transmis des 
informations complètent les dépenses et recettes. 
 
 

nombre de 

conseillers en 

exercice 

Nombre de 

conseillers 

présents  

Nombre de 

conseillers 

votants 

Nombre de 

pouvoir 

41 24 25 1 

*********** 

Département de 

la VIENNE 

*********** 

Arrondissement de 

MONTMORILLON 

*********** 

 

Date de la convocation : 20/03/2018 
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- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
Le Compte Administratif reprend l’ensemble des opérations du Budget Primitif et des décisions 
modificatives d’un même exercice. Son résultat reflète la gestion des finances du Syndicat Mixte 
des Vallées du Clain Sud pour l’exercice 2017. 
Il est proposé aux membres du Comité Syndical d’approuver le Compte Administratif 2017.  
 

 

Compte Administratif 2017 

 

Section de fonctionnement : 

Dépenses : 336 917.25 € 

 011 : Charges à caractère général : 48 875.59 € 

012 : Charges de personnel :  248 753.52 € 

022 : Dépenses imprévues : 0 € 

042 : Transfert entre sections : 14 325.74 

65 :   Autres Charges de gestion courante : 24 962.40 € 

66 :   Charges financières : 0 € 

 

Recettes : 336.744.90 € 

 002 : Excédent antérieur reporté : 0 € 

013 : Atténuation de charges : 20 823.34 € 

74 :   Dotations et participations : 312 191.78 € 
75 :   Autres produits de gestion courante : 1 185.98 € 

76 :   Autres produits financiers : 208.20 € 

77 :   Produits exceptionnels : 1 223.60 € 

042 : Opérations d’ordre de transfert entre section : 1 112.00 € 

 

Section d’investissement :  
  
Dépenses : 67 695.00 € 

 13 :   Subventions d’investissement perçues : 1 112.00 € 
16 :   Emprunts et dettes : 0 € 
020 : Dépenses imprévues : 0 € 
20 :   Immobilisations incorporelles : 38 340.00 € 
21 :   Immobilisations corporelles : 4 805.99 € 

041 : Opérations patrimoniales : 16 798.13 € 
45 :   Comptabilité distincte rattachée : 6 638.88 € 

 

Recettes : 31 123.87 € 

 001 : Excédent d’investissement reporté : 0 € 
021 : Virement section fonctionnement : 0 € 
10 :   Dotation de fonctionnement : 0 € 
13 :   Subventions d’investissement : 0 € 
28 :   Amortissement des immobilisations : 14 325.74 € 
041 : Opérations patrimoniales : 16 798.13 € 
45 :   Comptabilité distincte rattachée : 6 638.88 € 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (le Président n'ayant pas pris part au vote conformément 
au Code Général des Collectivités Territoriales), le Comité Syndical : 

- adopte le Compte Administratif 2017. 

- déclare toutes les opérations de l’exercice 2017 closes. 
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  Délibération n°84_270318  
 

Approbation du Compte de Gestion 2017 
 

Le Président demande au receveur du Syndicat Mixte des Vallées du Clain Sud de présenter les 
comptes de gestion du Syndicat pour l’exercice 2017. 
 
Le receveur assure la bonne tenue des comptes auprès de l’assemblée et confirme la 
correspondance entre le compte de gestion et le compte administratif. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Comité Syndical, 
- approuve, les comptes de gestion 2017 du Syndicat Mixte des Vallées du Clain Sud. 

 

Délibération n° 85_270318 
Affectation des Comptes de Résultats 2017 

Le Président demande au trésorier receveur du Syndicat Mixte des Vallées du Clain sud de 
présenter les affectations des comptes de résultats du Syndicat pour l’exercice 2017. 
 
Le trésorier présente l’affectation des résultats comme suit : 
 

En recettes : Fonctionnement 
Compte 002 - excédent de fonctionnement reporté : 51 413.96€ 

Investissement : 

Compte 001- déficit d’investissement reporté : 19 118.72€ 

Compte 1068 – besoin de financement : 6 876.72 € 
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Affectation des résultats  

    

2017 sur l'exercice 
2018 

  
Investissement 

 

recettes (a) 
   

31123.87 

dépenses (b) 
  

67695.00 

résultat de l'exercice (=a-b) 
 

-36571.13 

résultat cumulé au 31/12/2016 ( c) 
 

17452.41 

résultat de clôture 2017 (= a-b+c) 
 

-19118.72 

     

  
Fonctionnement 

 

recettes 
   

336744.90 

dépenses 
   

336917.25 

résultat de l'exercice 
  

-172.35 

résultat cumulé au 31/12/2016 
 

58463.03 

résultat de clôture 2017 
  

58290.68 

     

Reste à réaliser 
   

recettes  
   

15062.00 

dépenses 
   

2820.00 

soldes 
   

12242.00 

     

si solde positif = excèdent de financement 

si solde négatif = besoin de financement 
 

     

  
Budget 2018  

 

     

Investissement compte 
 

montant 

Recettes (excédent)  
   

Déficit 
 

001 
 

19118.72 

Besoin de 
financement  1068  6876.72 

     

Fonctionnement compte 
  

Recettes (excédent)  002 
 

51413.96 

Déficit 
    

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Comité Syndical, 
- approuve, les affectations des comptes de résultats du Syndicat Mixte des Vallées du Clain Sud 
pour l’exercice 2017. 
 

  Délibération n°86_270318 

Budget Primitif 2018 

Le Président présente le budget primitif par chapitre et par article en détaillant toutes les 
dépenses de fonctionnement et d’investissement. Il précise que les sections sont équilibrées 
entre les dépenses et les recettes. 
 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Il est proposé aux membres du Comité Syndical d’approuver le Budget primitif 2018.  
 

Budget Primitif 2018 

 

Section de fonctionnement : 
Dépenses : 510 625.96 € 

 011 : Charges à caractère général : 84 248.96 € 

012 : Charges de personnel :  321.020.00 € 

022 : Dépenses imprévues : 7 984.28 € 

023 : Virement à la section d’investissement : 54 272.72 € 

 
042 : Transfert entre sections : 17 500.00 € 

65 :   Autres Charges de gestion courante : 25 500.00 € 
67 :   Charges exceptionnelles : 100.00 € 

 

Recettes : 510 625.96 € 

 002 : Excédent antérieur reporté : 51 413.96 € 

013 : Atténuation de charges : 40 000.00 € 

74 :   Dotations et participations : 418.100.00 € 
75 :   Autres produits de gestion courante : 0 € 

77 :   Produits exceptionnels : 0 € 

042 : Opérations d’ordre de transfert entre section : 1 112.00 € 

 

Section d’investissement :  
  
Dépenses : 138 834.44 € 

 001 : Déficit antérieur reporté : 19 118.72 € 

13 :   Subventions d’investissement perçues : 1 112.00 € 
16 :   Emprunts et dettes : 0 € 

020 : Dépenses imprévues : 0 € 
20 :   Immobilisations incorporelles : 44 000 € 
21 :   Immobilisations corporelles : 27 403.72 € 
041 : Opérations patrimoniales : 17 200.00 € 
045 : Comptabilité distincte rattachée : 30 000 € 

 

Recettes : 138 834.44 € 

 001 : Excédent d’investissement reporté : 0 € 

021 : Virement section fonctionnement : 54 272.72 € 
 10 :   Dotation fond de fonctionnement : 11 661.72 € 

13 :   Subventions d’investissement : 25 400.00 € 
28 :   Amortissement des immobilisations : 17 500.00 € 
041 : Opérations patrimoniales : 17 200.00 € 
045 : Comptabilité distincte rattachée : 12 800.00 € 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Comité Syndical : 
- adopte le Budget Primitif 2018. 
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Cotisations 2018 
 

Le Président annonce au Comité qu’il fera procéder au vote des participations des collectivités 
membres à la prochaine réunion avec les nouveaux délégués. 
 

Point sur la modification statutaire 
 
Le Président rappelle que les statuts du syndicat sont en cours de modification pour intégrer la 
compétence GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) et hors 
GEMAPI. Le délai de prise en compte des délibérations des communes (pour le hors GEMAPI) se 
termine le 18 avril 2018, date à partir de laquelle la Préfecture de la Vienne peut éditer l’arrêté 
préfectoral correspondant donc au 3 mois de délai de notification.  
Ci-dessous le tableau récapitulatif des EPCI et leurs délégués pour les compétences GEMA et PI : 
 

EPCI Demande 

d’adhesion 

Transfert 

GEMA 

Transfert PI Délibération 

délégués 

GEMA en vert et PI en bleue 

CC Civraisien en 
Poitou 

 24E du 
19/12/17 

24E du 
19/12/17 

 P. Bellin, O. Pin, F. Bock, R. Thevenet, M-A. Berthommé  ; 
M. Peny, R. Latu, S. Toulat, F-F. Rengeard 

CU Grand 
Poitiers 

 2017/0660 du 
15/12/17 

  En attente de l’arrêté préfectoral pour désigner les 
délégués 

CC Vallées du 
Clain 

   2017/188 du 
19/12/17 

A. Labelle, M. Barbotin, C. Chaplain, F. Magny ; C. Lambert, 
Mme Girard, M. Quintard 

CC Vienne et 
Gartempe 

 Cc/2017/250 
du 19/12/17 

Cc/2017/250 
du 19/12/17 

Cc/2018-28 
du 31/01/18 

W Boiron, G. Jean ; P. Roussel 

CC Pays Mellois     report 

CC Charente 
Limousine 

Del2018_6 
du 17/01/17 

  Del2018_3 du 
17/01/17 

A. Papin, G. Quesne ; B. Savy,  
(à préciser les élus GEMA)  
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Ci-dessous le tableau récapitulatif des communes adhérentes au syndicat pour le hors GEMAPI et 
leur délégué (mise à jour le 25/04/18) :  
 

 
 Modification Statutaire 

Transfert Compétence Hors 

GEMAPI Désignation Délégués 

 

COMMUNES 
Date 

Modification 
Statutaire 

N° Délibération 
Date Transfert 
Hors GEMAPI 

N° Délibération Délégué(e) Titulaire 

1 ANCHE   12/03/2018  Mme Martine MOUSSERION 

2 ASLONNES     29/03/2018 
2018-041 

M. Roland BOUCHET (Maire) : pas 
de désignation de délégué 

3 BRION 01/03/2018  28/03/2018 005/2018 M. TEXIER Stéphane 

4 BRUX 16/02/2018        

5 CEAUX-EN-COUHE 23/02/2018 11-2018/02/23 23/02/2018 12-2018/02/23 M. Michel BOURCHENIN 

6 CELLE L'EVESCAULT 16/03/2018 2018/16 16/03/2018 2018/18 2018/17 M. Patrick BOUFFARD 

7 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE 15/03/2018 30/2018 15/03/2018 31/2018 pas de transfert 

8 CHÂTEAU GARNIER 22/02/2018       

9 CHATILLON 14/03/2018 05-2018 14/03/2018 06-2018 M. Marc BOUCHER 

10 CHAUNAY   26/02/2018   M. Jean-Luc TERRANOVA 

11 CLOUE 05/04/18 2018-17 05/04/18 2018-17 M. Jérôme CHARGELEGUE 

12 COUHE 08/02/2018 2018.02.08/09 08/02/2018 2018.02.08/10 M. Ludovic SICAULT 

13 COULOMBIERS   26/03/2018 17/2018 M. Christian ROYER 

14 CURZAY-SUR-VONNE     27/02/2018 2018/06 2018/07  M. Jean-Michel CHOISY 

15 GENCAY 22/02/2018  22/02/2018  Mme Sarah COLLOBER 

16 ITEUIL     26/03/2018 del2018025 M. Jean-Christophe CINQUABRE 

17 JAZENEUIL     12/02/2018 2018.02.12-141 M. Bruno BELLINI 

18 JOUSSE 15/03/2018   15/03/2018  pas de transfert 

19 MAGNE 20/03/2018 2018-003 20/03/2018 2018-004 PAS DE DELEGUE 

20 MAGNE   03/04/2018 2018-017 M. Gilles JESBERGER 

21 MARCAY 01/02/2018  26/02/2018  M. Gérard SARDET 

22 MARIGNY-CHEMEREAU    02/03/2018 2018 -10 M. Alain THOREAU 

23 MARNAY 08/03/2018 02/2018 08/03/2018 03/2018 M. Jean François DILLOT 

24 PAYRE 01/03/2018  01/03/2018  M. Jules GIRARDEAU 

25 PAYROUX    05/03/2018 2018 - 016 M. James GRIMAUD 

26 PRESSAC 01/02/2018   01/02/2018  M. Jean-Louis MARTIN 

27 ROCHE PREMARIES ANDILLE          

28 ROMAGNE 23/02/2018        

29 SAINT MAURICE LA CLOUERE 25/01/2018 20180125_011_MP 29/03/2018 20180329_046_MP M. André Bibaud 

30 SAINT-SECONDIN 26/01/2018  26/01/2018  M. Jean-Louis BOURRIAUX 

31 USSON DU POITOU   19/03/2018 2018-02-07 M. Pascal ROUSSEL 

32 VAUX EN COUHE 15/03/2018   15/03/2018   PAS DE DELEGUE 

33 VIVONNE   22/03/2018 2018-044 M. Jean-Pierre COMPAGNON 

         

 
Le Président précise que les anciens délégués sont toujours conviés aux réunions tant que l’arrêté 
de modification statutaire n’est pas paru.  

 
Point sur le personnel 
 
Le Président rappelle qu’un agent titulaire est en arrêt maladie (maladie professionnelle) depuis plus 
d’un an, et que la procédure pour une reconversion est en cours d’étude.  
 
Il ajoute que la secrétaire ne renouvelle pas son CDD à partir d’avril 2018, dans l’immédiat, pour 
raisons personnelles.  
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Il propose que deux agents en CDD soient recrutés à partir de début mai 2018 pour compléter les 
effectifs car un agent titulaire basé initialement sur l’antenne de Couhé est absent pour maladie 
ordinaire depuis début février 2018.  
 

 
Elaboration du futur CTMA Clain Sud 2019/2023 
 
Les techniciens font un point sur l’état d’avancement des contrats sur le périmètre du syndicat. Les 
CTMA (Contrat Territorial Milieux Aquatique) sont des outils permettant de programmer des actions 
sur 5 années avec des subventions de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne accordées sur des projets en 
faveur de l’amélioration de l’état des cours d’eau. Actuellement, il y a un CTMA sur la Clouère 
2012/2018, un CTMA sur le Clain amont (jusqu’à Voulon) 2014/2019.  
 
L’outil financier est le CTMA, l’outil règlementaire est la DIG (Déclaration d’Intérêt Général). La DIG 
sur la Clouère arrive à échéance en juin 2018, le SMVCS a formulé le souhait de la renouveler pour 
5 ans  supplémentaires, sur demande écrite auprès de la DDT. Concernant la DIG sur le Clain amont, 
aucun bureau d’études n’ayant répondu à l’offre de marchés publics, elle est actuellement rédigée 
par les techniciens.  
 
Sur les cours d’eau de la Vonne et du Palais : le bureau d’études SERAMA a réalisé un diagnostic 
complet en 2017. SERAMA rédigera la DIG.  
 
L’objectif du syndicat serait de signer un CTMA unique sur l’ensemble de son périmètre, en 2019. 
Cela suppose de mettre en place une stratégie, pour programmer des actions selon les priorités des 
élus et les enjeux environnementaux, et les financements. Ce travail sera fait lorsque les nouveaux 
délégués siégeront au syndicat, une fois les statuts modifiés.  
Un questionnaire sera proposé à l’ensemble des élus (EPCI et communes membres) pour aider à 
définir la stratégie.  
 

 
Etude PI (Prévention Inondation) 
 
L’EPTB Vienne (Etablissement Public Territorial du Bassin de la Vienne) propose de mener une étude 
sur le volet PI sur l’ensemble du bassin versant du Clain, pour le compte des syndicats concernés et 
des EPCI non rattachés aux syndicats. Une réunion d’information aura lieu à ce sujet le 18 mai.  
Mme Brangeon explique qu’il serait plus judicieux d’attendre l’adhésion des EPCI hors département 
(Mellois et Charente Limousine), avant de lancer l’étude, pour que l’EPTB ait un minimum 
d’interlocuteurs.  
La cotisation PI pour financer cette étude sera proposée dès 2018 (~25 000€ répartis sur les EPCI), 
mais si l’étude n’a lieu qu’en 2019 pour les raisons évoquées précédemment,  la somme ne sera pas 
demandée une 2ème fois.  
 

 
Projet « Quarry Life Award » 
 
Anne BRANGEON profite du comité syndical pour rappeler que le SMVCS candidate au concours 
« Quarry Life Award ». Il s’agit de mettre en valeur un projet environnemental entre une carrière et 
une structure (le syndicat). Un jury suit l’avancée du projet tout au long de l’année grâce à un blog 
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https://www.quarrylifeaward.com/. Le jury se déplacera sur site le 14 juin, et élira les meilleurs 
projets dans le courant de l’automne 2018 (attribution de prix si retenus).  
 
Pour le SMVCS, il s’agit d’un projet sur la Ménophe, affluent de la Clouère à St Maurice la Clouère : 
un obstacle à l’écoulement sera retiré et remplacé par radier empierré (type gué) et une frayère à 
brochets sera créée sur une parcelle appartenant à la carrière. 
Deux articles de presse sont déjà parus depuis le début de l’année 2018. 
 
Questions diverses 

 

Le Président demande à l’assemblée s’il y avait d’autres questions, constatant avec le Conseil que l’ordre 
du jour était épuisé, il clôt l’assemblée.  

La séance est close à 20h. 

Documents fournis lors de la réunion : 

- Documents de comptabilité (compte administratif, compte de gestion, affectation des résultats, budget 

primitif 2018) 

-   


